
 

   ANOR, le 17 avril 2026 

 
 

 
 

 
 

Aux membres du Conseil Municipal 
de la Ville d’Anor 

 
 
 
 
OBJET :  CONVOCATION 
  Réunion du Conseil Municipal 

Articles L. 2121-7, L.2121-10 à L.2121-12, L.2122-2, L.2122-4, L.2122-5, L. 2122-7, L. 2122-8 
et L.2122-17, L.2123-1 à L.2123-35 et L.1111.1.1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
Délibération n°021 2026 du Règlement Intérieur en date du 14 avril 2026 

 

 

 Cher(e) Collègue, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à assister à la réunion ordinaire du Conseil Municipal qui 
aura lieu le : 
 

Mardi 28 avril 2026 à 19h30  
En Mairie – Salle de Conseil Municipal 

 
Cette séance aura pour principal ordre du jour les points suivants : 
 

 Approbation du procès-verbal de la précédente réunion, 

 Adoption de l’ordre du jour de la séance, 

 Institutions et vie politique, 

 Finances Communales, 

 Aménagement, Habitat, Domaine et Patrimoine Communal, 

 Représentation Municipale, 

 Questions Diverses. 
 
En cas d’empêchement d’assister à la réunion, vous pouvez donner à un autre conseiller 
municipal de votre choix pouvoir écrit de voter en votre nom (chaque conseiller ne peut 
être titulaire que d’un seul pouvoir). 
 
Dans l’attente de vous rencontrer et comptant sur la participation de tous, je vous prie de 
croire, Cher(e) Collègue, en l’expression de mes salutations distinguées. 
  
 
 
 Le Maire, 
 
 Ali LAMRANI 
 
 


